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SYMPOSIUM EN DROIT DES CONTRATS  
LA PRATIQUE CONTRACTUELLE 9 
DONATIONS ET AVANCEMENTS D’HOIRIES   
ASPECTS CIVILS ET FISCAUX

Public concerné
Avocats, notaires, juges, spécialistes de droit des contrats et de droit des successions

Contenu	
Cette neuvième édition du symposium de la pratique contractuelle a pour thème les 
aspects civils de la donation et de l’avancement d’hoirie. Les exposés distingueront 
promesse de donner, donation entre vifs et avancements d’hoirie, que ces actes portent 
sur un immeuble, un meuble ou une somme d’argent. Les aspects fiscaux feront l’objet 
d’un traitement spécifique.

Direction du symposium	
Professeurs Pascal Pichonnaz et Franz Werro, Département de droit privé, Université 
de Fribourg

Intervenant·e·s	
Plusieurs professeur·e·s de droit des contrats et praticien·ne·s spécialisé·e·s dans le 
droit contractuel

Alexandre Faltin, avocat (Genève), chargé d’enseignement à l’Université de Genève 
Maryse Pradervand-Kernen, professeure à l’Université de Fribourg
Pascal Pichonnaz, professeur à l’Université de Fribourg
Franz Werro, professeur à l’Université de Fribourg et Georgetown Law  
(Washington D.C.)



PROGRAMME
dès 8.30	 Accueil et café		          

09.15–09.25	 Ouverture du symposium			                	
	 Pascal Pichonnaz�     

09.25–09.50	 La donation : questions choisies  
	 Franz Werro

09.50–10.05	 Questions

10.05–10.30	 Les particularités des donations immobilières		   	  
	 Pascal Pichonnaz

10.30–10.45	 Questions

10.45–11.10	 Pause

11 . 10–11 .35	 Les avancements d’hoirie : questions d’actualité 		   
	 Maryse Pradervand-Kernen

11 .35–11 .50	 Questions		           

11.50–12.15	 Les aspects fiscaux 
	 Alexandre Faltin

12.15–12.30	 Questions

12.30–13.00	 La jurisprudence récente		   
	 Pascal Pichonnaz – Franz Werro

13.00	 Sandwichs et boisson à emporter



Date et lieu	
Jeudi 5 février 2026, de 9h15 à 13h00
Université de Fribourg, Site de Miséricorde

Frais d’inscription	
CHF 280.– 
CHF 240.– 	 pour les membres Alumni IUS Frilex
CHF 190.– 	 pour les avocat·e·s stagiaires, si un·e avocat·e de la même étude 		
	 participe à la journée
CHF 70.–	 pour les étudiant·e·s, assistant·e·s et doctorant·e·s
	 (veuillez joindre une copie de la carte de légitimation) 

	 La finance d’inscription comprend la documentation, les pauses-café  
	 et le lunch
 

Délai d’inscription
10 janvier 2026

Conditions d’annulation
Les désinscriptions se font par écrit. Les conditions d’annulation suivantes s’appliquent :

	– 	Gratuit jusqu’au 10 janvier 2026
	– 	Du 11 au 21 janvier 2026, la moitié des frais de participation est due
	– 	Dès le 22 janvier 2026, la totalité des frais d’inscription est due

Inscription et organisation
Service de la formation continue, Université de Fribourg
Rue de Rome 6, 1700 Fribourg
Tél. +41 (0)26 300 73 38, e-mail : formcont@unifr.ch

Inscription online : www.unifr.ch/formcont


